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La nouvelle installation d'énergie
de pointes et de réserve de la S. A. des Forces

motrices de St-Gall et d Appenzell.
Communiqué par la maison Sulzer Frères, S. A., à Winlerthur, de

concert avec la Direction des Forces motrices de St-Gall et d'Appenzell.

L'adhésion des Forces motrices de Saint-Gall et
d'Appenzell (S. A. K.) aux Nordostschweizerische Kraftwerke

(N. 0. K.), en 1928, et la conclusion simultanée,
entre les deux entreprises, d'un contrat pour fournir la
force motrice n'ont résolu que partiellement la question
de l'approvisionnement d'énergie pour les S. A. K. La
demande totale de courant surpassant la propre
production n'aurait pu être couverte au tarif N. 0. K. —
S. A. K., servant de base au susdit contrat de fourniture
d'énergie, qu'à un prix fort désavantageux, et cela parce

que la production dans les propres
installations génératrices des S. A. K.
(usines de Kübel, du Binnenkanal, de

Giessen près Nesslau et de Muslen près
Amden) est très variable. Il s'ensuit,
naturellement, que, pour
l'approvisionnement, la durée d'utilisation du

courant étranger serait minime, ce qui
correspond à une puissance très élevée

enkW par rapport au travail fourni en
kWh. Déjà lors des pourparlers avec
les N. 0. K., il devint manifeste que
les S. A. K. devaient se réserver la

possibilité d'équilibrer leurs usines

hydrauliques existantes par l'appoint,
d'énergie complémentaire de pointes,
afin de pouvoir rendre plus commode

l'approvisionnement en courant étranger.

Il fut teiMPcompte de cette nécessité

dans le contrat de fourniture d'éner- Fie. 1.

gie entre les N. 0. K. et les S. A. K., en ce sens que ce

contrat concède à cette dernière le droit d'installer sur
le territoire des cantons englobés par les N. 0. K., des

usines de pointes hydrauliques ou thermiques d'une
puissance totale maximum de 20 000 kW et pour une
production annuelle maximum de 24 millions de kWh.

Des études détaillées prouvèrent, toutefois, que, pour
la production de l'énergie nécessaire, l'installation d'une
usine thermique à moteurs Diesel était, pour les S. A. K.,
la plus rationnelle, tant au point de vue financier que
technique, et c'est ainsi que son conseil d'administration
en vint, le 29 juin 1931, à décider la construction d'une
usine de ce type. Elle a été mise en service à fin 1933
et se compose de trois moteurs Diesel-Sulzer, à deux temps,
d'une puissance normale de 7400 ch. eff. chacun, accouplés

à des alternateurs Oerlikon de 5000 kW. Le
bâtiment a été construit spécialement pour cette installation
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Moteurs Sulzer à deux temps et double effet, de 7400 ch. eff. au banc d'essai.
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